
poids de 32 kg et
des d imens ions
(hauteur, longueur et

largeur additionnées)
fixées à 140 cm pour le plus petit et à

158 cm pour l’autre. Les passagers affai-
res et première ont, eux, droit à deux
bagages de 158 cm chacun. Et gare aux
suppléments à payer pour tout bagage
en sus ou ne correspondant pas aux cri-
tères de poids et de mesures auxquels il
faut se conformer ! Contraignant, ce sys-
tème initié aux États-Unis présente néan-
moins un double avantage : la franchise
est supérieure à celle couramment
admise sur les autres zones du globe et
les opérations de manutention sont sen-
siblement réduites. 
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selon la compagnie, la classe et la
destination. Le poids total maximum
autorisé peut ainsi varier, par exemple,
de 20 kg en classe économique à 30 kg
en classe « affaires » et 40 kg en première
classe. 

DES CONTRAINTES
DE POIDS ET DE MESURES
Un autre système de franchise,
appelé « Piece Concept », est appli-
qué notamment sur tous les vols 
à destination ou en provenance 
d’Amérique du Nord (USA, Canada,
Mexique) par les compagnies membres
de Sky Team. Dans ce cas, seuls deux
bagages par passager sont acceptés en
soute, chacun ne devant pas dépasser,
pour les clients classe économique, un

Heureux les globe-trotters habitués à
boucler leur paquetage sans appré-
hension, quand d’autres ne peuvent

s’empêcher de s’inquiéter pour leurs sacs
et valises à quelques heures de l’enre-
gistrement... Quels sont les risques de ne
pas retrouver ses biens au terme du
voyage, les réglementations en vigueur,
comment obtenir une indemnisation en
cas de retard ou de perte ? Des gestes
simples et quelques vérifications d’usage
sont susceptibles de soulager leurs
angoisses et d’éviter de désagréables
surprises, au départ comme à l’arrivée.
D’abord, il suffit souvent de jeter un coup
d’œil sur le billet ou le bulletin d’itinéraire
délivré lors de l’achat d’un billet électro-
nique (billet virtuel) pour connaître la fran-
chise de bagage. Celle-ci est différente

>

Si la compagnie aérienne est responsable des bagages depuis 
leur enregistrement jusqu’à leur restitution, les voyageurs ont 
tout intérêt, au départ, à respecter la réglementation pour éviter 
toute mauvaise surprise à l’arrivée.

FONT BON MÉNAGE
QUAND BAGAGE ET VOYAGE

Vérifiez 
auprès 
de votre 
compagnie 
le poids 
maximum 
autorisé.”

“LE DÉTECTIVE DE NOS BAGAGES
Quand un bagage n’est pas livré, un dossier 
décrivant avec le maximum de précision sa forme,
ses dimensions, son poids, sa couleur, sa matière 
et son contenu est alors enregistré dans le système
WorldTracer. Ce système informatique planétaire
permet de faire le rapprochement entre un dossier 
bagage manquant dans une escale et un dossier
bagage en excédent dans une autre escale. Il faut 

bien sûr que les informations comparées concordent exactement pour que le bagage
soit enfin réacheminé vers son propriétaire. Si un bagage n’a pas été retrouvé au bout 
de 21 jours, il est considéré comme perdu.
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tination erronée. Le retard et la perte
éventuels d’un ou même de plusieurs
bagages hantent non seulement les
voyageurs, mais aussi les compagnies
aériennes… qui en connaissent le coût.
« Un incident bagage est estimé entre
75 et 150 euros, sans compter le risque
de perdre définitivement un client »,
reconnaît-on à Air France. C’est la rai-
son pour laquelle la compagnie s’est
efforcée, avec Aéroports de Paris, de
fiabiliser les trieurs automatiques qui
permettent d’acheminer en un temps
record des millions de valises chaque
année. Mais la modernisation et l’agran-
dissement du « hub » (plate-forme de
correspondance) d’Air France, à Roissy
CDG, pénalisent encore les exploitants
qui traitent en moyenne 26 500 baga-
ges par jour en transit, dont 30 % en
correspondance courte (moins de 80
minutes de temps de correspondance).
Le risque d’égarer un tel bagage est plus
grand que lorsqu’il s’agit d’un bagage dit
local. Sur le « hub » d’Air France, à
Roissy CDG, le pourcentage d’incidents
bagages est ainsi de 3 %. « Nous héri-
tons des difficultés de communication
informatiques avec les autres compa-

une prime d’assurance payée à la compa-
gnie. Sinon, certains objets ou vêtements
comme les costumes et les robes de
grandes marques seraient indemnisés sur
la base de leur poids ! Le personnel des
compagnies n’est pas toujours habilité à
réaliser une évaluation correcte de cer-
tains biens. Le passager a donc tout inté-
rêt à souscrire une assurance individuelle
ou, s’il possède une carte de crédit haut
de gamme, à vérifier si l’assurance incluse
couvre le préjudice. 

LE BAGAGE EST CONSIDÉRÉ 
PERDU AU BOUT DE 21 JOURS
C’est évidemment à l’arrivée que l’on
découvre si un bagage a été endom-
magé, ouvert ou égaré. Il faut alors immé-
diatement faire une déclaration, soit
auprès de la compagnie, soit au guichet
spécialisé en salle de livraison. Cette
déclaration sera enregistrée dans le sys-

tème WorldTracer, un outil informatique
au service de la plupart des compagnies
(voir encadré page 1). Au 21e jour, le
bagage est considéré comme perdu. 
Dès la constatation de l’incident, le client
peut réclamer une avance de première
nécessité et une trousse contenant un
nécessaire de toilette et parfois même un
tee-shirt. Dans ce domaine, il est à noter
que les compagnies les plus petites ne
sont pas toujours les moins généreuses…
En cas de doute sur les règles en
vigueur, mieux vaut se renseigner auprès
de l’agence de voyage ou du service de
réservation de la compagnie. Il lui est
également recommandé de lire atten-
tivement à l’intérieur de la pochette du
billet les informations relatives à la li-
mitation de responsabilité en matière de
bagages et la liste des objets et des ma-
tières interdits au transport en soute
et/ou cabine. ■

et deux bagages avec un poids total
maximum de 18 kg en classes première
et affaires, explique-t-on au service com-
mercial d’Air France. On peut en outre
garder avec soi un accessoire comme un
ordinateur portable ou un sac à main.
Mais il arrive que nous soyons contraints,
à cause de l’exiguïté des rangements et
du nombre de passagers embarqués,de
descendre au dernier moment en soute
des bagages destinés à voyager en
cabine. Il est donc conseillé de placer à
l’intérieur de ce bagage cabine les objets
dont on refuse absolument de se sépa-
rer ». D’autres compagnies, comme
Easyjet ou Ryanair, ont parfois des nor-
mes plus sévères.

UN INCIDENT BAGAGES COÛTE 
ENTRE 75 ET 150 EUROS
Une mesure prudente si l’on ne veut pas
être obligé de déballer tous ses effets 
personnels en pleine aérogare pour en
extraire médicaments, bijoux et autres
biens précieux. Il est toujours à crain-
dre, en effet, qu’une valise refusée en
cabine et n’ayant pas été enregistrée
selon la procédure habituelle s’envole
sur un autre avion, ou pire, vers une des-

L’étiquette apposée sur chaque bagage lors de l’enregistrement
(appelée tag en anglais) contient sur un code-barre toutes 
les informations indispensables à son bon acheminement 
et à sa sécurisation : nom du passager, numéro du vol, date 
et escales de transit éventuelles. Cette « carte d’identité » 
est ensuite décryptée par un lecteur optique laser.
Le bagage se retrouve ainsi sur la jetée de tri correspondant 
à sa destination. L’étiquette est alors scannée manuellement
avant la mise en conteneur. Les bagages sont chargés à bord
si leur liste correspond à celle des passagers embarqués.
Cette procédure permet à la fois de renforcer la sécurisation 
et d’éviter des erreurs de destination.

Sur Air France comme sur d’autres compagnies, les petits animaux de moins de 5 kilos –
chiens, chats, petits rongeurs (lapin, hamster et cochon d’Inde uniquement), oiseaux
(canaris et perruches) sont acceptés en cabine sous certaines conditions et suivant 
les avions. Certaines compagnies les acceptent à condition qu’ils voyagent à l’intérieur
d’un sac fermé ou d’une cage recouverte d’un tissu. Les chiens d’aveugle peuvent
accompagner leur propriétaire gratuitement. En revanche, tous les autres animaux
doivent être placés en soute dans des caisses ou des cages métalliques réglementaires.
Les chiens dangereux comme les pitbulls et les mustélidés (furets, belettes, loutres,
fouines, blaireaux etc.) y sont interdits.

ANIMAUX : SOUTE OU CABINE ?
EN BREF…

3%
c’est le
pourcentage
d’incidents
bagages sur 
la plate-forme de
correspondance
d’Air France,
à l’aéroport
Roissy-Charles-
de-Gaulle,
ce qui représente
environ 290 000
bagages perdus
ou retardés
chaque année.

Partout, qu’il s’agisse de la zone où
s’applique le « Piece Concept » ou dans
le reste du monde, des dimensions maxi-
males sont toujours imposées. Celles-ci
dépendent, comme le poids, des pra-
tiques commerciales de chaque compa-
gnie. Air France, par exemple, accepte
automatiquement tout ce qui ne dépasse
pas 203 cm (somme des trois dimen-
sions) et un poids maximal de 50 kg et
peut admettre, en fonction des avions
utilisés et du volume disponible en soute,
tous les bagages dont les dimensions
totalisent de 203 à 300 cm. Il est ainsi
vivement recommandé de déclarer bien
à l’avance, en particulier s’il s’agit d’un vol
durant une période scolaire, tous les
objets ou matériels pouvant être consi-
dérés hors-gabarit (vélos, planches à
voile…). Si ces bagages ne rentrent pas
dans la franchise autorisée, le client devra
alors payer un supplément calculé sur la
base du prix au kilo des bagages hors-
franchise (soit 1,5 % par kilo du tarif le
plus élevé d’un aller simple en classe
économique).

BAGAGES DE CABINE :
DES PRÉCAUTIONS À PRENDRE
Il est judicieux, dans ce cas, si les baga-
ges ou marchandises sont hors norme
(excédent de poids important, dimen-
sions non conformes) de s’adresser à la
compagnie ou à un transitaire plusieurs
semaines avant le départ afin de les faire
acheminer par fret. Des économies sub-
stantielles peuvent être ainsi réalisées
(voir encadré En bref page suivante). Le
bagage de cabine semble poser moins
de problèmes. Toutefois, quelques pré-
cautions doivent être prises, notamment
en ce qui concerne son poids et ses
dimensions, également variables en
fonction de la compagnie choisie, sans
oublier son contenu qui peut être à l’ori-
gine de complications de dernière
minute. « Nous acceptons en cabine un
bagage de 115 cm au total, d’un poids
inférieur à 12 kg en classe économique
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gnies, confie un responsable du
service qualité. D’ailleurs, toutes les
compagnies européennes qui pos-
sèdent aussi un hub, KLM, Lufthansa,
Alitalia et British Airways, affichent des
performances inférieures à
celles des transporteurs
américains ». À la dif-
férence près qu’aux
États-Unis, 80 % des
correspondances ne
concernent que le
marché intérieur,
alors qu’en France
75 % d’entre elles
sont assurées entre
vols internationaux. De
surcroît, le passager en cor-
respondance récupère son bagage à
l’entrée du territoire américain, ce qui
est moins confortable pour lui, mais
limite le nombre d’incidents. Pas de
quoi, en tout cas, rassurer les pas-
sagers qui disposent heureuse-
ment de droits pour le préjudice subi si
leurs bagages ne les suivent pas à des-
tination, s’ils sont ouverts ou détériorés.
À condition toutefois qu’ils fassent
expressément une demande de dédom-
magement et fournissent les preuves du
préjudice subi, notamment les factures
des effets personnels. 

UNE DÉCLARATION DE VALEURS
POUR UNE JUSTE INDEMNISATION 
La compagnie essaie alors d’évaluer le
préjudice dont fait état le client en fonc-
tion des éléments du dossier, qui ne
dépend pas toujours de la valeur maté-
rielle du bien. Une livraison différée peut
en effet avoir de graves conséquences,
par exemple si des documents contenus
dans un bagage ont empêché leur pro-
priétaire de donner une conférence à
temps ou de conclure un contrat. 
En cas de litige, afin d’obtenir une indem-
nisation plus élevée, mieux vaut remplir
lors de l’enregistrement une déclaration
spéciale d’intérêt (de valeurs), moyennant

TOUCHE PAS À MON TAG

DE VARSOVIE À MONTRÉAL
Le plafond des indemnisations en cas d’un incident concernant un bagage 

est encore régi par la Convention de Varsovie. Cependant, la future
Convention de Montréal modifiera les modalités de calcul des
dédommagements : ceux-ci ne seront plus fondés sur un prix au kilo

(voisin de 20 euros) mais sur la valeur intrinsèque du bagage et de son
contenu dans un plafond global d’environ 1 200 euros. L’esprit de la nouvelle
convention est de favoriser le passager victime d’une erreur ou 

d’une négligence. Il doit bien sûr fournir les preuves du préjudice subi.

Pour éviter le paiement 
de suppléments coûteux,
les bagages hors-franchise 
ou hors-gabarit peuvent voyager 

en fret cargo ou fret express.
Tout dépend bien sûr de l’importance 
du dépassement de la franchise,
de la distance parcourue et de la durée
du séjour. Ce mode de transport est
plus contraignant car il nécessite 

de prendre contact très tôt avec 
une compagnie ou un transitaire.
Les services de ce dernier sont
obligatoires sur tous les vols extra
communautaires car il est seul habilité
à effectuer les démarches 
de dédouanement. En revanche,
l’acheminement par fret permet 
de diviser par deux, voire par trois 
le surcoût généré par l’excédent.

EN SOUTE OU EN FRET ?

Conservez 
avec vous 
vos biens 
ou documents
les plus 
précieux.”

“

TRACEUR INTERNE
Placez à l’intérieur de votre bagage 
une étiquette portant votre nom,
adresse, pays et téléphone. En cas 
de perte, la compagnie pourra 
ainsi vous retrouver facilement.
Beaucoup de bagages égarés retrouvent
leur propriétaire, même si l’étiquette
extérieure a été arrachée.

>
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EN BREF…
DES TAXIS ACCESSIBLES
À ORLY-OUEST
Aéroports de Paris (ADP) vient 
de modifier la zone d’accès aux taxis
à Orly-Ouest pour mettre fin aux
attentes des clients aux heures 
de pointe. Dorénavant, grâce à la
création de quatre îlots entre lesquels
les taxis prennent place, il est possible
de quadrupler le nombre de prises en
charge au même moment. Souhaitons
que les clients soient satisfaits de
cette réduction du temps d’attente,
passé de 45 à 10 minutes. Souhaitons-
le aussi pour les chauffeurs, puisque
les rotations sur Paris sont plus
rapides, donc plus fréquentes.
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HUMEUR

Yves Dubois, directeur général d’une société, dont le siège 
est à Dublin, est un habitué des transports aériens 
qu’il utilise une à deux fois par semaine. Il a connu, lui aussi,
le désagrément de ne pas trouver son bagage à l’arrivée.

« LA COMPAGNIE NE M’A PAS FOURNI DE TROUSSE DE SECOURS
POUR LA NUIT QUE J’AI PASSÉE À TOULOUSE. J’AI DONC 
DÛ ACHETER T-SHIRT, CALEÇON ET NÉCESSAIRE DE TOILETTE » 

SEUL DEVANT LE TAPIS VIDE
À TOULOUSE-BLAGNAC,

J ’ai effectué en août un vol Dublin -
Toulouse via Roissy-CDG sur Air
France. À l’arrivée à Paris, notre

avion était en retard et le transit a dû se
faire en moins de 40 minutes. Ce temps
de correspondance étant très court, j’ai
voulu m’assurer que mon bagage était
bien embarqué. Interrogés, le chef de
cabine et le chef avion m’ont assuré que
l’opération avait bien été effectuée.
Quelle ne fut pas ma surprise lorsque je
me suis retrouvé à l’aéroport de Tou-
louse-Blagnac seul devant le tapis vide
! J’ai immédiatement signalé l’incident
au service des réclamations. Là, on m’a
dit que mon bagage arriverait le lende-
main par le premier avion et qu’il me
serait livré à domicile à Gaillac, à 58 km
de Toulouse, entre 13 et 19 h. Afin de ne
pas rester bloqué tout un samedi après-

« Si l’on
arrangeait
les rendez-
vous avec
tout le
monde,
on ne s’en
sortirait 
pas ! »

DES AILES POUR LA VIE
L’aéroport Lyon-Saint Exupéry lance 
le concours « Les Ailes de la Vie » 
afin de soutenir des projets 
innovants et créatifs.
Les candidats peuvent y participer 
en s’inscrivant dès maintenant sur 
le site www.lesailesdelavie.com.
Pour marquer cet événement,
l’aéroport accueille une exposition
rétrospective de Jean-Michel Folon,
créateur de l’image signature 
de cette opération.
La première session des Ailes de la Vie
permettra de soutenir des projets dans
trois domaines : voyage et découverte ;
art et culture ; science et technologie.

YVES DUBOIS, directeur général.

Le CNCA (Conseil national des clients aériens) comprend vingt-quatre membres représentant les passagers et les professionnels du transport aérien.
Il étudie les questions relatives à la qualité des services offerts aux passagers. Mail : cnca@aviation-civile.gouv.fr 
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Monsieur Dubois a malheureusement été victime 
d’au moins trois négligences qui ont transformé 
son voyage en un périple fort désagréable. D’abord, une
fausse information de la compagnie lui confirmant,
à tort, que ses bagages avaient bien été transférés vers
Toulouse. Ensuite, le défaut manifeste de courtoisie 
de la part du préposé du bureau des réclamations.
Enfin, le manque de souplesse dans le créneau horaire
du service de livraison des bagages retardés,
révélateur d’une communication insuffisante entre la
compagnie et son sous-traitant. Autant d’erreurs non
intentionnelles qui doivent conduire les compagnies 
à rechercher l’excellence dans les moindres détails.

LA RÉPONSE DU CNCA

midi, j’ai demandé s’il n’était pas pos-
sible de réduire le créneau horaire à une
ou deux heures. Il me fut alors répondu
que « si l’on arrangeait les rendez-vous
avec tout le monde, on ne s’en sortirait
pas ». Quand le livreur d’une entreprise
sous-traitante s’est présenté là où j’ha-
bite, il m’a certifié qu’il passait toujours
dans cette ville à la même heure et qu’on
aurait donc pu me prévenir. J’ajoute
qu’Air France ne m’a pas fourni de
trousse de secours pour la nuit que j’ai
dû passer à Toulouse. J’ai donc dû
acheter T-shirt, caleçon et nécessaire
de toilette. C’est indigne d’une telle
compagnie ». ■
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